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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le pro
jet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

L'article premier de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970
relative aux groupements fonciers agricoles est complété par les
alinéas suivants :

« Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les
sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural peuvent
être membres, à titre transitoire, d'un groupement foncier agricole.
Elles ne peuvent détenir plus de 30 % du capital du groupement,
ni y exercer aucune fonction de gestion, d'administration ou de
direction. La durée de la participation au groupement ne peut
excéder cinq ans. Ce délai est néanmoins suspendu et il est sus
ceptible d'être prorogé dans les cas et dans les conditions prévus
à l'article 17 de la loi n° 60-808 du 5 août 1960 d'orientation agri
cole.

« Lorsqu'une société d'aménagement foncier et d'établissement
rural est membre d'un groupement foncier agricole, les autres
membres du groupement bénéficient d'une priorité pour l'acquisi
tion éventuelle des parts détenues par la société.

« Toute participation d'une société d'aménagement foncier et
d'établissement rural au capital d'un groupement foncier agricole
est subordonnée à l'introduction dans les statuts du groupement
d'une clause par laquelle les membres dudit groupement s'engagent
à acquérir les parts détenues par la société, à l'échéance de la
durée mentionnée ci-dessus, au cas où le groupement n'aurait pas
agréé d'acquéreur présenté par la société. A défaut d'accord entre
les membres du groupement pour fixer des bases différentes, ils
sont tenus d'acquérir ces parts au prorata du nombre de celles
qu'ils détiennent déjà. »
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Art. 2 .

Le premier alinéa de l'article 6 de la loi n° 70-1299 du 31 décem
bre 1970 relative aux groupements fonciers agricoles est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Le groupement foncier agricole doit donner à bail les terres
dont il est propriétaire lorsque son capital est constitué pour plus
de 30 % par des apports en numéraire. Le groupement foncier agri
cole constitué entre époux, parents, ou alliés jusqu'au quatrième
degré inclus, n'est pas soumis à cette obligation. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 juin 1974.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


